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Compter, lire, bouger, grandir, partager : 
vivre à Vals en 2024

En 2024 la commune de Vals-Près-Le Puy va se développer selon les principes 
essentiels :

Compter  : le recensement de la population permet d’ajuster les f inances (accord de la 
dotation globale de l’État, priorisation des projets).

Lire : la médiathèque complète son off re en variant les plages d’ouverture et proposant 
l’off re numérique.

Bouger : les équipements sportifs rénovés comme le Tennis, ou prévus en 2024 comme le 
football encouragent la pratique sportive sur la commune.

Grandir : l’école a pu bénéf icier d’une forte implication au service de nos élèves. Les aînés 
ont été mis à l’honneur au cours la galette des rois, du portage des colis de Noël et sans 
oublier le siècle de vie !

Partager : lors de la cérémonie de commémoration de l’armistice de la Première Guerre 
Mondiale, au cours du marché de Noël dans la salle du Conseil Municipal entièrement 
restaurée, sur les réseaux sociaux (Facebook), la commune off re de nombreuses 
opportunités de se retrouver. La solidarité a tout son sens sur la commune avec la 
présence, entre autres, de la Banque Alimentaire.

Vivre à Vals-Près-Le Puy, c’est tout cela à la fois et le bref condensé dans ce numéro #7 de 
la Chibottine off re les perspectives vers une année 2024 placée sous le signe de mise en 
place de grands projets structurants pour la commune : au niveau des équipements, des 
déplacements et de la sécurité.

A toutes et à tous, je souhaite une très bonne année 2024 et vous invite à nous rencontrer 
pour partager ensemble de bons moments.

Laurent BERNARD, Maire

Le repas des Ainés aura lieu le 
samedi 4 mai 2024 à partir de midi. 
A ce jour, le lieu de l’évènement 
reste à défi nir.
Ce repas sera offert à tous les 
Valladiers âgés de 70 ans et plus. 
Tous les conjoints accompagnants, 
n’ayant pas atteint cet âge pourront 
également y participer sous réserve 
d’acquitter une participation au 
moment de l’inscription (29,50 €).
Vous devez vous inscrire 
en contactant la mairie au 
04.71.05.77.77 entre le 1er mars et 
le 15 avril 2024. Attention : il est 
nécessaire de s’inscrire chaque 
année !
Pour des facilités de gestion, seuls 
les règlements par chèque seront 
acceptés.
Cette année, les colis de Noël 
2023 ont été confectionnés par 

une classe de 1ère de l’Institut des 
Sciences de la Vie et de La Terre 
(ISVT) de Vals, avec des produits 
locaux.

Les élèves ont pu 
se rendre compte 
de la joie des béné-
fi ciaires Valladiers 
en livrant, avec leur 
professeur à l’orig-
ine de ce projet, 
les colis à l’EPHAD 
Saint-Dominique.

Plusieurs supports de communication sont à votre disposition 
pour savoir tout ce qui se passe à Vals !pour savoir tout ce qui se passe à Vals !

Le site offi ciel de la mairie 
guide les visiteurs
à travers 5 rubriques :

   • Découvrez Vals
    • Mairie : les démarches
• Cadre de vie et action municipale
• Vie locale
• Loisirs, associations

Page Facebook 
de la ville à 
villedevalspreslepuy

Au plus près 
de l’info avec 

           Déjà plus de 
       1 600 abonnés

Téléchargez gratuitement 
l’application mobile 

sur Google play 
et App store

www.valspreslepuy.fr Le panneau lumineux vous informe en permanence

Retour sur le 
marché de Noël
✓ Le Comité des Fêtes a organisé 
son traditionnel marché de Noël 
les 16 et 17 décembre dernier, salle 
du Conseil Municipal à l’Hôtel de 
Ville.

Les visiteurs, venus en nombre sur 
les deux jours, ont pu découvrir un 
large choix de produits variés.

Nous remercions les membres 
du Comité des Fêtes pour 
l’organisation et le bon 
déroulement de cet évènement.

Béatrice Dieleman, 1ère Adjointe (au centre) accompagnée 
des élèves de l’ISVT et de l’encadrante

Béatrice Dieleman et Christine Lefort, 
Présidente de l’Association Arc en Ciel 

Des élèves de l’ISVT lors de la distribution

Prêts à faire le grand seau !
DÉCHETS VERTS ET ALIMENTAIRES...

Les déchets verts :
- tontes de pelouse 
   et fauchage, 
- feuilles mortes, 
- tailles d’arbustes 
  et de haies, 
- brindilles ou encore
  déchets ligneux
  issus de l’élagage et
  de l’abattage d’arbres
  et de haies.

C’EST QUOI UN BIO-DÉCHET ?
Ce sont les déchets organiques putrescibles.

Les déchets 
alimentaires :
- restes de repas ou
  de préparation de
  repas (épluchures) 
- produits périmés
  non consommés.

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des 
biodéchets doit être généralisé et concernera tout le monde, professionnels comme particuliers.
Sur le territoire, compte tenu de la typologie de l’habitat, de type « mixte à dominante rurale » dont 1/4 de la 
population sur Le Puy en Velay et 1/2 sur l’aire urbaine, la Communauté d’Agglomération étudie la solution 
du compostage de proximité par compostage individuel ou collectif en apport volontaire.

QUE CONTIENT VOTRE POUBELLE ? 

Plus d’infos : Service collecte et traitement des déchets - Communauté d’Agglomération du Puy en Velay
306 Rue Lieutenant Colonel Marcel Rebeyrotte, ZA de Taulhac - 43000 Le Puy en Velay

04 71 04 37 30 - servicedechets@lepuyenvelay.fr - dechets.agglo-lepuyenvelay.fr

DEPUIS 2005 LA COLLECTIVITÉ 
EST SUR LE TERRAIN

La collectivité n’a cependant pas atten-
du les directives de la loi AGEC pour ac-
compagner ses administrés dans leur 
démarche de compostage, propo-
sant depuis 2005 des composteurs 
à tarif privilégié sur son territoire et 
s’attachant des compétences d’un
maître-composteur pour guider les 
citoyens dans leur démarche de tri. 
A ce jour le taux d’équipement est 
estimé à 20% ! 

UNE ENQUÊTE POUR SAVOIR 
OÙ NOUS EN SOMMES !

Du 2 au 30 novembre dernier, la 
Communauté d’Agglomération a 
lancé une grande enquête auprès 
des usagers afin de connaître leurs 
pratiques actuelles en matière de 
gestion des biodéchets, d’estimer 
l’impact des dispositifs de promo-
tion qui ont été mis en place et 
d’identifier les éventuels freins au 
déploiement.

UN DÉPLOIEMENT PROGRESSIF 
À PARTIR DE 2024 !

Cette enquête, dont les résultats 
vont permettre de faire émerger un 
plan d’actions pour le début de l’an-
née, est un point d’étape essentiel
et un outil d’aide indéniable pour 
proposer une solution de tri à la 
source des déchets alimentaires 
et verts réfléchie, au regard des en-
jeux environnementaux et financiers 
propres à notre bassin de vie, et adap-
tée à chaque typologie d’usagers.
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Prêts à faire le grand seau !
DÉCHETS VERTS ET ALIMENTAIRES...

Les déchets verts :
- tontes de pelouse 
   et fauchage, 
- feuilles mortes, 
- tailles d’arbustes 
  et de haies, 
- brindilles ou encore
  déchets ligneux
  issus de l’élagage et
  de l’abattage d’arbres
  et de haies.

C’EST QUOI UN BIO-DÉCHET ?
Ce sont les déchets organiques putrescibles.

Les déchets 
alimentaires :
- restes de repas ou
  de préparation de
  repas (épluchures) 
- produits périmés
  non consommés.

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des 
biodéchets doit être généralisé et concernera tout le monde, professionnels comme particuliers.
Sur le territoire, compte tenu de la typologie de l’habitat, de type « mixte à dominante rurale » dont 1/4 de la 
population sur Le Puy en Velay et 1/2 sur l’aire urbaine, la Communauté d’Agglomération étudie la solution 
du compostage de proximité par compostage individuel ou collectif en apport volontaire.

QUE CONTIENT VOTRE POUBELLE ? 

Plus d’infos : Service collecte et traitement des déchets - Communauté d’Agglomération du Puy en Velay
306 Rue Lieutenant Colonel Marcel Rebeyrotte, ZA de Taulhac - 43000 Le Puy en Velay

04 71 04 37 30 - servicedechets@lepuyenvelay.fr - dechets.agglo-lepuyenvelay.fr

DEPUIS 2005 LA COLLECTIVITÉ 
EST SUR LE TERRAIN

La collectivité n’a cependant pas atten-
du les directives de la loi AGEC pour ac-
compagner ses administrés dans leur 
démarche de compostage, propo-
sant depuis 2005 des composteurs 
à tarif privilégié sur son territoire et 
s’attachant des compétences d’un
maître-composteur pour guider les 
citoyens dans leur démarche de tri. 
A ce jour le taux d’équipement est 
estimé à 20% ! 

UNE ENQUÊTE POUR SAVOIR 
OÙ NOUS EN SOMMES !

Du 2 au 30 novembre dernier, la 
Communauté d’Agglomération a 
lancé une grande enquête auprès 
des usagers afin de connaître leurs 
pratiques actuelles en matière de 
gestion des biodéchets, d’estimer 
l’impact des dispositifs de promo-
tion qui ont été mis en place et 
d’identifier les éventuels freins au 
déploiement.

UN DÉPLOIEMENT PROGRESSIF 
À PARTIR DE 2024 !

Cette enquête, dont les résultats 
vont permettre de faire émerger un 
plan d’actions pour le début de l’an-
née, est un point d’étape essentiel
et un outil d’aide indéniable pour 
proposer une solution de tri à la 
source des déchets alimentaires 
et verts réfléchie, au regard des en-
jeux environnementaux et financiers 
propres à notre bassin de vie, et adap-
tée à chaque typologie d’usagers.
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Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des biodéchets doit être 
généralisé et concernera tout le monde, professionnels comme particuliers. Sur le territoire, compte tenu de la typologie de 
l’habitat, de type « mixte à dominante rurale » dont 1/4 de la population sur Le Puy en Velay et 1/2 sur l’aire urbaine, la Communauté 
d’Agglomération étudie la solution du compostage de proximité par compostage individuel ou collectif en apport volontaire.

Déchets verts et alimentaires, prêts à faire le grand seau !

En pratique, à ce jour, 
comment trier vos bio-déchets ?
• Habitat résidentiel : commandez votre 
composteur ou lombricomposteur par 
téléphone au 04 71 04 37 30 ou par mail : 
servicedechets@lepuyenvelay.fr
Le service vous conseille sur la pratique du 
compostage.

• Habitat collectif : bailleurs sociaux, syndics, propriétaires... le 
service collecte et traitement des déchets est à votre disposition 
pour vous guider vers la solution la plus adaptée à vos pratiques. 
Contactez : servicedechets@lepuyenvelay.fr

: commandez votre 
composteur ou lombricomposteur par 

 ou par mail : 

Le service vous conseille sur la pratique du 
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Inauguration des installations
du Tennis Club de Vals

Samedi 23 Septembre 2023, en présence de Laurent 
BERNARD, maire de Vals-Près-Le Puy, de Roland 

LONJON, vice-président délégué au sport de la 
Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay, de 
Caroline BARRE, conseillère régionale, de Jean-Pierre 
VIGIER, député et de Laurent DUPLOMB, sénateur, a 
eu lieu l’inauguration des installations du Tennis Club 
de Vals.  Ce complexe est composé de deux courts 
couverts entièrement restaurés ainsi que 2 courts 
extérieurs en gazon synthétique.

C’est accompagné d’un très beau soleil que Monsieur 
le Maire a démarré la journée avec un discours de 
bienvenue. Le relais a ensuite été pris par Thibaud 
RAVON, Président du Tennis Club (TC Vals) qui a tenu 
à remercier l’ensemble des partenaires, État, Région, 
Département, Commune et Fédération Française de 
Tennis, sans qui le projet n’aurait pas vu le jour.

Il s’est ensuivi la visite du site et d’un apéritif durant 
lequel la bonne humeur et les sourires rayonnaient.

Une magnifi que journée pour le TC Vals qui s’est pour-
suivie par un concours de pétanque suivi des quarts de 
fi nale du tournoi du club.

Les personnes présentes ne voulant pas en rester 
là, les festivités ont continué avec un barbecue et un 
magnifi que feu d’artifi ces pour conclure cette journée.

✓ Le rencensement de la population a eu lieu du 
18 janvier au 17 février 2024.

Enquête statistique obligatoire, elle permet de 
déterminer la population offi cielle de la commune 
et ainsi d’ajuster l’action publique aux besoins de 
la population en matière d’équipements collectifs 
(maison de retraite, école…).

7 agents recenseurs ont été en charge de 
l’opération sur l’ensemble de la commune et 
nous les remercions pour le travail effectué.

Votre réponse a été essentielle. Le recensement 
de la population est un devoir civique, simple et 
utile à tous. 

Les résultats seront communiqués dans une 
prochaine édition !

UNE VALLADIÈRE
MISE À L’HONNEUR

✓ Madame Simone NARCE, Valladière coquette et 
rayonnante a fêté ses 100 ans le 5 janvier dernier.

M. le Maire, accompagné de Mme Joëlle Ferry, lui 
ont rendue visite pour marquer cet évènement.

Vue d’ensemble des courts intérieurs

Laurent BERNARD, accompagné de Caroline BARRE, 
Jean-Pierre VIGIER, Stéphane PUGNERE (FFT) 

et Roland LONJON

Les éducateurs et joueurs sur les courts extérieurs

Les travaux

Réfection de la salle 
du Conseil Municipal 

de l’Hôtel de Ville

Rénovation du tableau « Descente de la Croix »

Sa restauration est achevée 
et le tableau a été réinstallé à l’église de Vals

Avant travaux

Après travaux et avec les deux agents 
en charge de la réfection

Greg MARTIN : 06 64 49 11 81 • Thomas BELIN : 06 78 48 39 91
23 route du Puy - 43320 CHASPUZAC - Tél. 04 71 01 56 13 - contact@gtisol.fr

Pas d’argent à avancer, 
GT ISOL gère vos dossiers

Spécialiste 

de l’Isolation par 

mousse polyuréthane 

projetée

Entreprise 

locale

Combles • Vide-sanitaire
Garage • Sol • Cave 
Murs • Rampants



Février 2024 - n°7  2 La chibott      einVALS-PRÈS-LE PUY

une ville avec vous

L’actualité de la Médiathèque

La médiathèque de Vals-Près-Le Puy, 
située au Centre Culturel, est un lieu 

gratuit ouvert à tous, il n’est pas nécessaire 
d’être adhérent pour fréquenter la 
médiathèque et consulter les documents 
sur place.

Une cotisation familiale de 15 € par an et 
par famille est demandée pour emprunter 
les documents.

La médiathèque propose de nombreux 
documents, romans, livres thématiques, 
BD, revues, livres pour enfants et 
adolescents, ainsi qu’un grand choix de 
CD.

Des nouveautés sont à votre disposition 
tout au long de l’année auxquelles 
s’ajoutent les ouvrages prêtés par la 
Médiathèque Départementale de Haute-
Loire.

Le catalogue en ligne : bibliothèque-
valspreslepuy.fr vous permet de consulter 
et de réserver les documents.

Un club d’écoute musicale, ouvert à 
tous, se réunit un vendredi par mois. Il a 
récemment fêté ses 10 ans d’existence !

NOUVEAUTE 2024 : une offre numérique
Les adhérents de la médiathèque peuvent 
désormais bénéfi cier d’@ltithèque, une 
offre numérique accessible de chez soi 
proposant fi lms récents, livres, presse, 
musique, cours d’autoformation (langues 
étrangères, informatique, code de le 
route, développement personnel, couture, 
gastronomie, etc.).

Pour tout renseignement vous pouvez 
joindre la médiathèque au 04.71.04.21.69 
aux horaires d’ouverture :

• Lundi de 14h à 16h

• Mercredi de 13h30 à 16h30

• Vendredi de 16h à 18h

• Samedi de 13h30 à 16h  

✓ A partir de 16 ans, vous devez faire, dans la 
mairie de domicile, votre recensement citoyen 
dans les 3 mois qui suivent votre anniversaire.
Exemple : si vous êtes né le 1er février 2008 vous 
devez vous recenser entre le 1er février 2024 et le 
1er mai 2024.
Cette démarche est obligatoire.
• Vous obtenez une attestation de recensement.
• Cette attestation est obligatoire pour s’inscrire 
avant 18 ans à un examen (BEP, Bac…) ou un 
concours administratif en France.
• Vous êtes convoqué à la journée défense et 
citoyenneté (JDC) obligatoire pour examens et 
concours, voir ci-dessus.
• Vous êtes inscrits automatiquement sur les listes 
électorales dès votre 18e anniversaire.
Vous devez faire votre démarche vous-même 
mais un de vos parents peut le faire à votre place.
Se présenter en mairie avec :
• Carte nationale d’identité ou passeport valide
• Livret de famille à jour (ou copie intégrale de 
votre acte de naissance).

Béatrice Dieleman, 1ère adjointe 
(à droite), accompagnée des membres 

du club d’écoute musicale lors des 10 ans

Les bénévoles de la médiathèque

Retour en images sur la cérémonie 
du 11 novembre 2023

La commémoration de l’armistice de la Première 
Guerre Mondiale a été un moment fort du Devoir 
de Mémoire.

Avec la présence des élèves, 
d’un piquet d’honneur 
militaire, des élus locaux et 
nationaux et de M. le Préfet, 
l’hommage a été rendu au 
carré militaire du cimetière 
de Vals. Une plaque 
explicative a été installée 
par l’ONAC.

Des gerbes ont également 
été déposées au pied du 
monument aux morts 
sur le parvis de l’église, en 

présence de l’orchestre de l’Harmonie des Arts. Ce fut 
également l’occasion d’inaugurer le nouveau coq du 
monument.

À l’issue nous avons partagé le verre de l’amitié autour 
d’une exposition qui est le fruit du travail des élèves de 
l’ISVT. Cette exposition sur des soldats de la Première 
Guerre Mondiale pourra être vue très prochainement.

À l’occasion de la cérémonie commémorative du 11 Novembre 1918,
Monsieur Laurent BERNARD, Maire et le Conseil Municipal de Vals-près-Le Puy, vous invitent le

Samedi 11 novembre 2023 à 10h00
au Carré Militaire du cimetière de Vals-près-Le Puy

En présence d’un piquet d’honneur de soldats du 28e RT et de l’Harmonie des Arts.

Déroulé de la cérémonie :
• 1er temps au Carré Militaire du Cimetière de Vals (inauguration d’une plaque d’information, mise en avant de la réfection des tombes, dépôts des gerbes).
• 2e temps au Monument aux Morts, parvis de l’Hôtel de Ville (inauguration du Coq, lectures officielles et dépôts de gerbes).
• Un verre de l’amitié et buffet clôtureront cette cérémonie, en salle du Conseil Municipal.

À l’occasion de la cérémonie commémorative du 11 Novembre 1918,
Monsieur Laurent BERNARD, Maire et le Conseil Municipal de Vals-près-Le Puy, vous invitent le

Samedi 11 novembre 2023 à 10h00
au Carré Militaire du cimetière de Vals-près-Le Puy

En présence d’un piquet d’honneur de soldats du 28e RT et de l’Harmonie des Arts.

Déroulé de la cérémonie :
• 1er temps au Carré Militaire du Cimetière de Vals (inauguration d’une plaque d’information, mise en avant de la réfection des tombes, dépôts des gerbes).
• 2e temps au Monument aux Morts, parvis de l’Hôtel de Ville (inauguration du Coq, lectures officielles et dépôts de gerbes).
• Un verre de l’amitié et buffet clôtureront cette cérémonie, en salle du Conseil Municipal.

MENUISERIE - CUISINES
Zone de Chirel - 429 av. du Chambon
43000 LE PUY-EN-VELAY
Tél. 04 71 01 16 16

Retrouvez-nous sur www.batiman.fr
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Echos de l’école La fontaine

L’implication de l’ensemble de l’équipe éducative, enseignants, ATSEM, agents de proximité, 
services civiques, animateurs, centre de loisirs permet à nos écoliers Valladiers de partager 
des moments à la fois réjouissants, enrichissants et citoyens.

ÉQUIPEMENTS
Des jeux pour la cour de récréation (tricycles, trottinettes…), des éléments de dînette, des lits de bébés 
ainsi que des livres ont été achetés auprès de l’école de la Pradette (Montusclat) qui a fermé ses 
portes. Ces acquisitions ont été fi nancées par l’Association la Fontaine. Ce matériel vient compléter les 
équipements utilisés par les enfants.

HISTOIRE
Lors de la cérémonie de commémoration de l’armistice de la Première Guerre Mondiale, du 11 novembre 
2023, sous la direction de Monsieur le Préfet et en présence d’un piquet d’honneur militaire, des élèves 
ont lu les noms des soldats enterrés au carré militaire du cimetière de Vals-Près-Le Puy. Merci à eux 
pour ce devoir de mémoire et ce moment de recueillement.

VIE CITOYENNE
• Harcèlement
L’ensemble des personnes de l’école, élèves et 
adultes, ont œuvré et tissé un panneau alertant 
des dangers du harcèlement. Les élèves du cycle 
III ont pu répondre à un questionnaire les incitant 
à réfl échir sur la fréquence à laquelle ils pouvaient 
embêter un camarade.

• Handicap et différence
L’intégration des élèves de la classe UEEA* (Unités 
d’Enseignement Elémentaire Autisme) ouvre un 
engagement dans la considération et l’accueil de la 
différence.

• Premiers secours
Patrick BRUNON et Thibault DEFOUR, conseillers 
pédagogiques, sont intervenus à l’école pour 
enseigner les gestes des premiers secours. À travers 
des saynètes, les élèves ont appris ce qu’il fallait faire 
en cas de brûlure, d’hémorragie, d’étouffement ou 
encore de traumatisme. Des indications ont été 
données pour savoir ce qu’il faut dire lorsqu’on 
appelle les secours. De même, l’exercice de mettre 
une personne inconsciente en position latérale de 
sécurité a été réalisé.

• Solidarité Intergénérationnelle
Les colis de Noël distribués aux ainés de la commune ont été enrichis par des dessins réalisés par toutes 
les classes de l’école.

• Fêtes de fi n d’année
Les 10 classes ont bénéfi cié 
d’un spectacle de fi n 
d’année grâce au soutien 
fi nancier de la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-
Velay, de la commune de 
Vals-Près-Le Puy et de l’APE.

Ce moment musical et 
festif a été particulièrement 
apprécié.

Le traditionnel repas de Noël servi à 
la cantine scolaire, confectionné par 
l’entente de Cuisine en Velay a ravi 
les papilles des plus fi ns gourmets. 
Une bûche et un Père Noël en 
chocolat ont été offerts à tous les 
convives en fi n de repas.

• Cantine
Désormais, le pain servi à la cantine 
est d’origine locale en provenance 
du Fournil de Vals et de Marie 
Blachère.

Espace réservé 
à l’opposition
Chers Valladiers (ères),
Au seuil de cette nouvelle année, l’ensemble des élus d’opposition 
vous adresse leurs vœux les plus chaleureux de bonheur, santé, joie et 
réussite pour 2024.
Nous sommes ravis de voir que le projet du PUP St Benoit au-dessus de 
DARTY puisse voir le jour avec l’accueil de nouvelles familles sur notre 
commune qui gagne déjà en population (le recensement actuel devrait 
nous le confi rmer). Reconsidérer ce programme en sommeil depuis des 
années est une excellente perspective pleine de dynamisme à proximité 
de nos infrastructures (Crèche- Ecole-Préau).
La réhabilitation du centre culturel devrait voir le jour prochainement. 
Ce projet porté par l’agglomération et la région est une chance pour 
notre commune au niveau culturel.
A ce titre, sachez que nous serons toujours présents pour contribuer à la 
mise en œuvre de projets qui répondent à l’intérêt de tous les Valladiers 
pour aujourd’hui et pour demain.
 Le local commercial quai du Dolaizon, acheté par l’actuelle municipalité 
en vue de l’installation d’un boulanger puis d’un espace de vie sociale 
semble être à l’abandon. Aujourd’hui, cette vitrine placardée de 
panneaux bois est inesthétique pour le centre bourg et regrettable pour 
les passants !
Nous souhaiterions qu’un ou plusieurs porteurs de projets s’approprient 
ce lieu afi n d’en faire un espace vivant.

Myriam LIAUTAUD - Karine REYNAUD
Christian BOURDIOL - Philippe JOUJON

entendonsvals@gmail.com

Remise de médaille
✓ Lors de la présentation des 
vœux au personnel communal 
le 17 janvier 2024, Monsieur le 
Maire a mis à l’honneur Chantal 
PANEFIEU qui s’est vue remettre 
la médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale, 
échelon vermeil.

Chantal effectue différentes 
missons au sein de la commune : 
portage de repas à domicile, 
garderies à l’école et entretien 
des locaux.

Banque alimentaire
✓ La collecte de la Banque 
alimentaire qui s’est 
effectuée en sortie de caisse 
dans les établissements 
Lidl et Intermarché de la 
commune a permis de 
recueillir près de 2 tonnes 
de denrées alimentaires.

Bravo et merci à la 
générosité des donateurs !

Merci à tous les bénévoles 
qui ont assuré cette collecte.

Pour rappel : 
Il peut arriver que l’on se trouve dans une période diffi cile.

Il est conseillé alors de prendre contact avec l’assistante 
sociale au 04.71.07.44.09 pour établir un rendez-vous à 
l’Hôtel de Ville. 

Une aide alimentaire peut être mise en place pour une durée 
variable.

En cas d’urgence, vous pouvez également contacter le 
secrétariat de la mairie au 04.71.05.77.77. 

Les responsables de la Banque Alimentaire agissent dans la 
plus grande discrétion vis-à-vis de l’ayant-droit.

.
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Compter, lire, bouger, grandir, partager : 
vivre à Vals en 2024

En 2024 la commune de Vals-Près-Le Puy va se développer selon les principes 
essentiels :

Compter  : le recensement de la population permet d’ajuster les f inances (accord de la 
dotation globale de l’État, priorisation des projets).

Lire : la médiathèque complète son off re en variant les plages d’ouverture et proposant 
l’off re numérique.

Bouger : les équipements sportifs rénovés comme le Tennis, ou prévus en 2024 comme le 
football encouragent la pratique sportive sur la commune.

Grandir : l’école a pu bénéf icier d’une forte implication au service de nos élèves. Les aînés 
ont été mis à l’honneur au cours la galette des rois, du portage des colis de Noël et sans 
oublier le siècle de vie !

Partager : lors de la cérémonie de commémoration de l’armistice de la Première Guerre 
Mondiale, au cours du marché de Noël dans la salle du Conseil Municipal entièrement 
restaurée, sur les réseaux sociaux (Facebook), la commune off re de nombreuses 
opportunités de se retrouver. La solidarité a tout son sens sur la commune avec la 
présence, entre autres, de la Banque Alimentaire.

Vivre à Vals-Près-Le Puy, c’est tout cela à la fois et le bref condensé dans ce numéro #7 de 
la Chibottine off re les perspectives vers une année 2024 placée sous le signe de mise en 
place de grands projets structurants pour la commune : au niveau des équipements, des 
déplacements et de la sécurité.

A toutes et à tous, je souhaite une très bonne année 2024 et vous invite à nous rencontrer 
pour partager ensemble de bons moments.

Laurent BERNARD, Maire

Le repas des Ainés aura lieu le 
samedi 4 mai 2024 à partir de midi. 
A ce jour, le lieu de l’évènement 
reste à défi nir.
Ce repas sera offert à tous les 
Valladiers âgés de 70 ans et plus. 
Tous les conjoints accompagnants, 
n’ayant pas atteint cet âge pourront 
également y participer sous réserve 
d’acquitter une participation au 
moment de l’inscription (29,50 €).
Vous devez vous inscrire 
en contactant la mairie au 
04.71.05.77.77 entre le 1er mars et 
le 15 avril 2024. Attention : il est 
nécessaire de s’inscrire chaque 
année !
Pour des facilités de gestion, seuls 
les règlements par chèque seront 
acceptés.
Cette année, les colis de Noël 
2023 ont été confectionnés par 

une classe de 1ère de l’Institut des 
Sciences de la Vie et de La Terre 
(ISVT) de Vals, avec des produits 
locaux.

Les élèves ont pu 
se rendre compte 
de la joie des béné-
fi ciaires Valladiers 
en livrant, avec leur 
professeur à l’orig-
ine de ce projet, 
les colis à l’EPHAD 
Saint-Dominique.

Plusieurs supports de communication sont à votre disposition 
pour savoir tout ce qui se passe à Vals !pour savoir tout ce qui se passe à Vals !

Le site offi ciel de la mairie 
guide les visiteurs
à travers 5 rubriques :

   • Découvrez Vals
    • Mairie : les démarches
• Cadre de vie et action municipale
• Vie locale
• Loisirs, associations

Page Facebook 
de la ville à 
villedevalspreslepuy

Au plus près 
de l’info avec 

           Déjà plus de 
       1 600 abonnés

Téléchargez gratuitement 
l’application mobile 

sur Google play 
et App store

www.valspreslepuy.fr Le panneau lumineux vous informe en permanence

Retour sur le 
marché de Noël
✓ Le Comité des Fêtes a organisé 
son traditionnel marché de Noël 
les 16 et 17 décembre dernier, salle 
du Conseil Municipal à l’Hôtel de 
Ville.

Les visiteurs, venus en nombre sur 
les deux jours, ont pu découvrir un 
large choix de produits variés.

Nous remercions les membres 
du Comité des Fêtes pour 
l’organisation et le bon 
déroulement de cet évènement.

Béatrice Dieleman, 1ère Adjointe (au centre) accompagnée 
des élèves de l’ISVT et de l’encadrante

Béatrice Dieleman et Christine Lefort, 
Présidente de l’Association Arc en Ciel 

Des élèves de l’ISVT lors de la distribution

Prêts à faire le grand seau !
DÉCHETS VERTS ET ALIMENTAIRES...

Les déchets verts :
- tontes de pelouse 
   et fauchage, 
- feuilles mortes, 
- tailles d’arbustes 
  et de haies, 
- brindilles ou encore
  déchets ligneux
  issus de l’élagage et
  de l’abattage d’arbres
  et de haies.

C’EST QUOI UN BIO-DÉCHET ?
Ce sont les déchets organiques putrescibles.

Les déchets 
alimentaires :
- restes de repas ou
  de préparation de
  repas (épluchures) 
- produits périmés
  non consommés.

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des 
biodéchets doit être généralisé et concernera tout le monde, professionnels comme particuliers.
Sur le territoire, compte tenu de la typologie de l’habitat, de type « mixte à dominante rurale » dont 1/4 de la 
population sur Le Puy en Velay et 1/2 sur l’aire urbaine, la Communauté d’Agglomération étudie la solution 
du compostage de proximité par compostage individuel ou collectif en apport volontaire.

QUE CONTIENT VOTRE POUBELLE ? 

Plus d’infos : Service collecte et traitement des déchets - Communauté d’Agglomération du Puy en Velay
306 Rue Lieutenant Colonel Marcel Rebeyrotte, ZA de Taulhac - 43000 Le Puy en Velay

04 71 04 37 30 - servicedechets@lepuyenvelay.fr - dechets.agglo-lepuyenvelay.fr

DEPUIS 2005 LA COLLECTIVITÉ 
EST SUR LE TERRAIN

La collectivité n’a cependant pas atten-
du les directives de la loi AGEC pour ac-
compagner ses administrés dans leur 
démarche de compostage, propo-
sant depuis 2005 des composteurs 
à tarif privilégié sur son territoire et 
s’attachant des compétences d’un
maître-composteur pour guider les 
citoyens dans leur démarche de tri. 
A ce jour le taux d’équipement est 
estimé à 20% ! 

UNE ENQUÊTE POUR SAVOIR 
OÙ NOUS EN SOMMES !

Du 2 au 30 novembre dernier, la 
Communauté d’Agglomération a 
lancé une grande enquête auprès 
des usagers afin de connaître leurs 
pratiques actuelles en matière de 
gestion des biodéchets, d’estimer 
l’impact des dispositifs de promo-
tion qui ont été mis en place et 
d’identifier les éventuels freins au 
déploiement.

UN DÉPLOIEMENT PROGRESSIF 
À PARTIR DE 2024 !

Cette enquête, dont les résultats 
vont permettre de faire émerger un 
plan d’actions pour le début de l’an-
née, est un point d’étape essentiel
et un outil d’aide indéniable pour 
proposer une solution de tri à la 
source des déchets alimentaires 
et verts réfléchie, au regard des en-
jeux environnementaux et financiers 
propres à notre bassin de vie, et adap-
tée à chaque typologie d’usagers.
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Prêts à faire le grand seau !
DÉCHETS VERTS ET ALIMENTAIRES...

Les déchets verts :
- tontes de pelouse 
   et fauchage, 
- feuilles mortes, 
- tailles d’arbustes 
  et de haies, 
- brindilles ou encore
  déchets ligneux
  issus de l’élagage et
  de l’abattage d’arbres
  et de haies.

C’EST QUOI UN BIO-DÉCHET ?
Ce sont les déchets organiques putrescibles.

Les déchets 
alimentaires :
- restes de repas ou
  de préparation de
  repas (épluchures) 
- produits périmés
  non consommés.

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des 
biodéchets doit être généralisé et concernera tout le monde, professionnels comme particuliers.
Sur le territoire, compte tenu de la typologie de l’habitat, de type « mixte à dominante rurale » dont 1/4 de la 
population sur Le Puy en Velay et 1/2 sur l’aire urbaine, la Communauté d’Agglomération étudie la solution 
du compostage de proximité par compostage individuel ou collectif en apport volontaire.

QUE CONTIENT VOTRE POUBELLE ? 

Plus d’infos : Service collecte et traitement des déchets - Communauté d’Agglomération du Puy en Velay
306 Rue Lieutenant Colonel Marcel Rebeyrotte, ZA de Taulhac - 43000 Le Puy en Velay

04 71 04 37 30 - servicedechets@lepuyenvelay.fr - dechets.agglo-lepuyenvelay.fr

DEPUIS 2005 LA COLLECTIVITÉ 
EST SUR LE TERRAIN

La collectivité n’a cependant pas atten-
du les directives de la loi AGEC pour ac-
compagner ses administrés dans leur 
démarche de compostage, propo-
sant depuis 2005 des composteurs 
à tarif privilégié sur son territoire et 
s’attachant des compétences d’un
maître-composteur pour guider les 
citoyens dans leur démarche de tri. 
A ce jour le taux d’équipement est 
estimé à 20% ! 

UNE ENQUÊTE POUR SAVOIR 
OÙ NOUS EN SOMMES !

Du 2 au 30 novembre dernier, la 
Communauté d’Agglomération a 
lancé une grande enquête auprès 
des usagers afin de connaître leurs 
pratiques actuelles en matière de 
gestion des biodéchets, d’estimer 
l’impact des dispositifs de promo-
tion qui ont été mis en place et 
d’identifier les éventuels freins au 
déploiement.

UN DÉPLOIEMENT PROGRESSIF 
À PARTIR DE 2024 !

Cette enquête, dont les résultats 
vont permettre de faire émerger un 
plan d’actions pour le début de l’an-
née, est un point d’étape essentiel
et un outil d’aide indéniable pour 
proposer une solution de tri à la 
source des déchets alimentaires 
et verts réfléchie, au regard des en-
jeux environnementaux et financiers 
propres à notre bassin de vie, et adap-
tée à chaque typologie d’usagers.
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Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des biodéchets doit être 
généralisé et concernera tout le monde, professionnels comme particuliers. Sur le territoire, compte tenu de la typologie de 
l’habitat, de type « mixte à dominante rurale » dont 1/4 de la population sur Le Puy en Velay et 1/2 sur l’aire urbaine, la Communauté 
d’Agglomération étudie la solution du compostage de proximité par compostage individuel ou collectif en apport volontaire.

Déchets verts et alimentaires, prêts à faire le grand seau !

En pratique, à ce jour, 
comment trier vos bio-déchets ?
• Habitat résidentiel : commandez votre 
composteur ou lombricomposteur par 
téléphone au 04 71 04 37 30 ou par mail : 
servicedechets@lepuyenvelay.fr
Le service vous conseille sur la pratique du 
compostage.

• Habitat collectif : bailleurs sociaux, syndics, propriétaires... le 
service collecte et traitement des déchets est à votre disposition 
pour vous guider vers la solution la plus adaptée à vos pratiques. 
Contactez : servicedechets@lepuyenvelay.fr

: commandez votre 
composteur ou lombricomposteur par 

 ou par mail : 
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